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(54) Titre : Tapis de prière intelligent

(57) Abrégé : La prière est un acte collectif ou individuel, par lequel on s'adresse à Dieu.
Pour les Musulmans, la prière doit respecter des règles bien strictes, à savoir les étapes,
les mouvements et les positions des parties bien spécifiques du corps du croyant. Notre
invention concerne un objet qui est très utilisé par les Musulmans plusieurs fois chaque
jour pour effectuer leurs prières, il s'agit d'un tapis de prière intelligent, qui a pour objectif
d'informer et d'alerter les croyants pour respecter le nombre des « Rakaats », « sajdat » et
la position du corps imposés pour chaque prière.
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